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-Instituteurs et directeurs des écoles publiques élémentaires et secondaires, 
année scolaire 1961-1963 (fin) 

Province et sexe N o m b r e Tra i tement 
médian 

Expérience 
médiane 

Format ion 
complète1 

Diplômés 
d'université 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE3 

t années % % 
H . 
F . 

571 
277 

4,104 
3,782 

7.3 
11.2 

43.4 
31.0 

48.0 
32.9 

H . 
F . 

82 
95 

3,945 
3,213 

5.7 
12.7 

40.2 
25.3 

45.1 
24.2 

H . 
F . 

933 
914 

4,742 
4,267 

8.9 
12.7 

78.8 
63.7 

66.2 
53.6 

Nouveau-Brunswick H . 
F . 

869 
764 

4,637 
3,677 

6.7 
10.4 

51.7 
35.9 

47.4 
32.5 

H . 
F . 

H . 
F . 

8,583 
4,277 

7,316 
6,491 

7.8 
5.9 

74.3 
77.3 

94.0 
93.6 

H . 
F . 

1,403 
878 

5,371 
4,997 

7.7 
9.8 

63.2 
59.7 

66.0 
59.8 

H . 
F . 

1,534 
736 

6,406 
5,212 

12.5 
11.9 

63.4 
51.6 

60.7 
50.8 

H . 
F . 

2,635 
1,627 

6,802 
5,477 

10.9 
12.0 

64.4 
48.0 

69.5 
49.4 

H . 
F . 

3,336 
1,584 

7,139 
6,266 

10.3 
11.2 

85.7 
70.8 

69.6 
62.9 

1 Au niveau élémentaire, les instituteurs qui ont reçu-une formation complète sont ceux qui ont l'immatriculation 
junior et au moins deux ans de formation pédagogique ou l'immatriculation senior et une année ou plus de formation 
pédagogique. Au niveau secondaire, ce sont ceux qui ont l'immatriculation junior et au moins quatre autres années 
de scolarité ou l'immatriculation senior et au moins trois autres années de scolarité, dont un an de formation péda
gogique. 2 Comprend les instituteurs et directeurs enseignant ou surveillant les classes maternelles et élé
mentaires seulement et ceux qui enseignent ou surveillent les classes élémentaires et secondaires dans les écoles 
rurales comptant au plus cinq classes. Les instituteurs et directeurs en Ontario sont classés comme élémentaires 
selon le Rapport du ministre (1961). 3 Comprend les instituteurs et directeurs enseignant ou surveillant les 
classes secondaires seulement et ceux qui enseignent ou Burveillent les classes élémentaires et secondaires des villes 
et des écoles rurales d'au moins six classes. Les instituteurs et directeurs en Ontario sont classés comme secondaires 
selon le Rapport du ministre (1961). 

Soutien financier.—Le tableau 7 indique les sources de revenu des commissions 
des écoles publiques élémentaires et secondaires pendant les années 1957-1959. Leur 
revenu provient presque en entier des impôts locaux et des subventions provinciales, sauf 
à Terre-Neuve, où les frais de scolarité et les fonds provenant d'autres sources répondent 
pour près de 13 p. 100 du total. Antérieurement à 1961, les commissions scolaires du 
Québec exigeaient des frais, mais aujourd'hui elles sont tenues de dispenser l'enseignement 
gratuitement aux échelons élémentaire et secondaire. Sous le régime de la nouvelle loi, 
les parents qui envoient leurs enfants à des écoles privées sont remboursés d'au moins une 
partie des frais exigés. Dans d'autres provinces, l'enseignement dans les écoles publiques 
élémentaires et secondaires est d'ordinaire gratuit et les parents n'ont donc pas à payer 
de frais directs. 

D'ordinaire, les commissions scolaires ont recours aux municipalités locales pour 
obtenir les sommes nécessaires à l'équilibre de leurs budgets, compte tenu des subventions 
provinciales et d'autres revenus. Les municipalités perçoivent des taxes sur les terrains 


